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I. Cautions 

A. Création et gestion dans la visite 

Un nouvel onglet dans la fenêtre des règlements de la visite permet de renseigner une ou plusieurs 
cautions, sous forme de chèque ou d’empreinte de carte bleue. 

 
Aucune modification n’est possible : en cas d’erreur de saisie, supprimer la ligne et ressaisir avec les 
informations correctes. 

Les cautions et règlements sont enregistrés sur clic du bouton   . 

 

La présence de cautions est visible directement depuis la fiche visite : 

 

B. Actions sur la caution 

Si la caution est rendue au client, mettez à jour son état en le sélectionnant en fin de ligne : 
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Il est également possible de transformer la caution en règlement. Veillez à être en accord avec la loi, 
et à le porter à la connaissance du client. 

Pour cela, vous pouvez appeler la caution dans les règlements :  

1. Cliquez sur le bouton caution.  
2. La sélection sera automatique s’il n’y a qu’une caution émise présente, sinon la liste des 

cautions émises du dossier s’ouvre : 

 
3. À la sélection, la ligne est reportée dans la création de règlement. La caution transformée se 

traite comme tout règlement pour ce qui est de l’association aux dossiers. 
4. Confirmer la création du règlement en cliquant sur  en fin de ligne. 
5. L’enregistrement sera effectif sur clic du bouton   . 

Une fois sauvée, l’état de la caution est passé automatiquement en Transformée : 

 
 

C. Liste et impression des cautions  

Vous pouvez accéder via le menu Client à la liste de toutes 
les cautions du magasin.  
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Vous pouvez trier les colonnes et filtrer directement par nom, prénom, date de création de la caution 
(minimum et maximum). Des filtres supplémentaires, dont le filtre par état, sont disponibles en 
cliquant sur la loupe :  

En bas de l’écran, l’icône  permet d’imprimer la liste : l’impression se fait comme ailleurs, sur la 
base des filtres actifs. 

Il est possible d’imprimer avec ou sans les commentaires : 
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II. Indicateur facturé RC 

Un nouvel indicateur, libellé « Facturé RC » ou « facturé complémentaire », vous permet d’indiquer 
si un dossier a été facturé ou non auprès de la complémentaire. 

A. Dans la fiche client 

L’indicateur apparaît dans le bloc « Tiers Payant & Télétransmission » de la fiche client sous certaines 
conditions : 

- le dossier est facturé, 
- le tiers payant RC est coché, 
- le pays de gestion du tiers payant est la France, 
- l’indicateur est activé pour la mutuelle renseignée dans le dossier (voir C. Paramétrage des 

mutuelles). 
 

 
Cet indicateur permet un meilleur suivi du dossier. 

B. Dans la liste « En attente RC » 

L’indicateur apparaît dans la liste des dossiers en attente RC :  

 

- Une pastille verte indique que le dossier a été annoté facturé auprès de la complémentaire. 
- Une pastille rouge indique qu’il a été annoté non facturé auprès de la complémentaire. 
- La pastille grise n’apparaît que sur les dossiers facturés avant l’activation de l’indicateur, 

pour lequel l’annotation n’a donc pas été décidée. 

Aucune pastille n’apparaît lorsque l’indicateur n’est pas activé pour la mutuelle de la visite. 
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La légende apparaît au survol de la pastille : 

 

 

En cliquant sur la pastille, vous pouvez changer son état,     sans avoir besoin d’entrer dans le dossier. 

 

 

L’état passe alors de non facturé (rouge ou gris) à facturé (vert), et inversement de facturé (vert) à 
non facturé (rouge). 
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Vous pouvez trier par état « facturé RC » : ou filtrer dessus :  

 

C. Paramétrage des mutuelles 

L’activation de l’indicateur est décidée dans les paramètres « Mutuelles & SS » puis « Mutuelles » : 
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Vous pouvez activer l’indicateur pour une mutuelle à la fois, ou pour plusieurs mutuelles : 

 
1. Filtrez la liste à votre convenance. 
2. Cochez Tout sélectionner/désélectionner. 
3. Cliquez sur le bouton « Édition multiple des mutuelles sélectionnées ». 

 

Vous pouvez alors activer ou désactiver 
l’indicateur pour l’ensemble des mutuelles 
sélectionnées. 

 

Note :  

Laisser l’indicateur vide dans la modification 
groupée ne modifie pas les décisions 
antérieures. 
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